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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 14 par les mots :

« au sens du livre II de la sixième partie du code du travail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision visant à indiquer que les alternants, qui sont également visés par le livre 
II de la sixième partie du code du travail peuvent demander un cautionnement au même titre que les 
apprentis


